
 
A tous les membres 

Luxembourg, le 10 février 2022 
réf.: PK/sl/lprocédure_d’enregistrement_adm-enr. 

 

 

Chers membres, 
 
Depuis peu l’Administration de l’Enregistrement et l’Administration des douanes et accises procèdent 
régulièrement à des contrôles de transports de déchets (terres d’excavation etc). 
 
En effet la loi du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets stipule que toute entreprise en tant 
que productrice de déchets ou détentrice de déchets, est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer la 
gestion. 
 
Pour ce faire et conformément aux dispositions de l’article 32 de ladite loi tout établissement ou 
entreprise qui : 
 

• Collecte ou transporte des déchets inertes provenant de travaux routiers, d’excavation ou de 
démolition 

• Collecte ou transporte des déchets en vue de leur valorisation ou de leur élimination dans 
l’enceinte de leur lieu de production 

• Collecte ou transporte des déchets provenant de leur propre activité 

• Procède à la fourniture de produits et la reprise auprès des clients des mêmes produits 
devenus déchets en vue d’un regroupement et d’une valorisation ou d’une élimination 
appropriée, 

 
doit se faire enregistrer auprès de l’Administration de l’Environnement sous le lien suivant : 
 

http://www.aev.etat.lu/e_RA.php . 
 
Veuillez agréer, chers membres, l’expression de nos salutations distinguées. 
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